
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

3 mai 2023 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2301327 Page 1



WENDEL 
 

Société européenne au capital de 177.630.708 € 
2-4 rue Paul Cézanne, 75008 Paris, France 

572 174 035 R.C.S. Paris 
(la « Société »)  

 
AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société sont informés que l'Assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire se tiendra le jeudi 15 juin 2023 à 14h30 au C008874 0 595.5 842.25 re
W* n
BT
/F2 9 Tf
1 0 0 1 388.23 742.4 Tm
0 g
0 G
0 G
0 G
0 G
0 G
0 G
008874 0 595.5 842.25 re
Wn
BT
/F2 9 Tf
1 2BTe 



 
Projet de résolutions 

 
A. – RESOLUTIONS RELEVANT DE L’ASSEMBLEE ORDINAIRE 
 
Première résolution ($SSUREDWLRQ�GHV�FRPSWHV�LQGLYLGXHOV�GH�O¶H[HUFLFH�FORV�OH����GpFHPEUH�������- L’Assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise : 
 

− 



Quatrième résolution (Approbation de conventions réglementées conclues avec certains mandataires sociaux de 
la Société) - L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants et L. 225-86 et suivants du Code de commerce, prend acte 
du contenu du rapport et approuve les conventions conclues avec certains mandataires sociaux de la Société au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et au début de l’exercice 2023, mentionnées dans ledit rapport et 
soumises à approbation. 
 
Cinquième résolution (Approbation de conventions réglementées conclues avec Wendel -Participations SE) - 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 
visées aux articles L. 225-38 et suivants et L. 225-86 et suivants du Code de commerce, prend acte du contenu du 
rapport et approuve les conventions conclues avec Wendel-Participations SE au cours de l’exerci





 
1. autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à faire racheter par 

la Société ses propres actions dans des limites telles que : 
 

− le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10 % 
des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s'appliquant 
à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présente Assemblée (soit à 
titre indicatif, sur la base du capital au 31 décembre 2022, 4.440.767 actions), étant précisé que 
conformément à la loi, (i) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le Règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte 
pour le calcul de cette limite de 10% correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre 
d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation et (ii) lorsque les actions sero nt acquises par la 
Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre 
d’une opération de croissance externe, le nombre d’actions acquises ne pourra pas excéder 5% de son 
capital social ; 

− le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10 % des 
actions composant le capital de la Société à la date considérée ; 
 

2. décide que les actions de la Société, dans les limites ci-dessus fixées, pourront être rachetées en vue de les 
affecter notamment à l’une des finalités suivantes : 

 
− l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par un prestataire de service d'investissement 

dans le cadre d'un contrat de liquidité conclu dans le respect de la pratique de marché admise par l’Autorité 
des Marchés Financiers (AMF) ; 

− la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions dans le cadre des dispositions des articles  
L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et suivants du Code de commerce ; 

− l’attribution, à titre gratuit, d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et 
L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce ; 

− la livraison à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital de la Société ; 

− la conservation en attente d’une remise d’actions (à titre d'échange, de paiement ou autre) dans le cadre 
d'opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, sous réserve de l’autorisation 
préalable du Conseil de surveillance ; 

− l’attribution ou la cession d’actions au titre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de 
la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise mis en place au sein du Groupe dans les conditions 
et selon les modalités prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 

− l’annulation en tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’autorisation préalable du 
Conseil de surveillance, dans le cadre de l’autorisation de l’assemblée générale ; 

 
ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui 
viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur ou par toute pratique de marché qui viendrait à 
être admise par l’AMF, dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 
 
3. décide que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront, sous réserve des restrictions légales 

et réglementaires applicables, être réalisés à tout moment et par tous moyens, sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris ou en dehors de celui-ci, y compris par : 

 

− transferts de blocs ; 

− offres publiques d’achat, de vente ou d’échange  ; 
− recours à tous instruments financiers ou produits dérivés ; 

− mise en place d’instruments optionnels ; 
− conversion, échange, remboursement, remise d’actions consécutive à l'émission de valeurs mobilières 

donnant accès à terme au capital de la Société ; ou  

− de toute autre manière, soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement ; 
 

4.



6. donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation, sans que cette liste soit limitative, pour 
décider et mettre en œuvre la présente autorisation, pour en précise r, si nécessaire, les termes et en arrêter 
les modalités, pour réaliser le programme de rachat, et notamment passer tout ordre de bourse, conclure tout 
accord, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, informer les actionnaires dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires, effectuer toutes déclarations notamment 
auprès de l’Autorité des marchés financiers, remplir toutes formalités et d’une manière générale, faire le 
nécessaire pour l’application de la présente autorisation ; 

 
7. décide que la présente autorisation, qui met fin, à hauteur des montants non utilisés à ce jour, toute 

autorisation antérieure ayant le même objet, est valable pour une durée de quatorze (14) mois à compter de 
la présente Assemblée. 

 
B. – RESOLUTIONS RELEVANT DE L’ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE 
 
Vingtième résolution ('pOpJDWLRQ�GH� FRPSpWHQFH�DX�'LUHFWRLUH�j� O¶HIIHW� G
DXJPHQWHU�OH�FDSLWDO�� SDU� pPLVVLRQ�
d'actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents du Plan d'Epargne Groupe et du 
3ODQ�G¶(SDUJQH�*URXSH� ,QWHUQDWLRQDO��DYHF� VXSSUHVVLRQ�GX�GURLW� SUpIpUHQWLHO�GH� VRXVFULSWLRQ�DX�SURILW� GH� FHV�
derniers) - L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 

− connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et 

− conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138-1, et  
L. 22-10-49 du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

 
1. délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sous réserve de 

l’autorisation préalable du Conseil de surveillance en application de l’a rticle 15-V des statuts, sa compétence 
pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, par émission d'actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise 
mis en place au sein du Groupe ; 
 

2. décide de fixer à 200.000 € le montant nominal maximal global des augmentations de capital qui pourront être 
réalisées en vertu de la présente délégation ; 

 
3. décide de supprimer au profit des adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise mis en place au 

sein du Groupe, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
délégation ; 

 
4. 



− en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, fixer le nombre 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque 
bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs 



 
7. prend acte qu’en cas d’attribution d’options aux membres du Directoire, l’exercice des options sera 

conditionné à la satisfaction des critères de présence, de performance et de conservation prévus par la 
politique de rémunération des membres du Directoire, telle qu’éventuellement modifiée postérieurement à son 
approbation conformément à la réglementation applicable ; 
 

8. décide que les options qui auront été consenties par l’usage de la présente autorisation, feront l’objet d’une 
information dans le cadre d’un rapport spécial du Directoire à l’Assemblée générale, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 

 
9. donne tous pouvoirs au Directoire pour mettre en œuvre la présente autorisation, à l'effet notamment, sans 

que cette liste soit limitative, de : 
 

− fixer les conditions d’exercice des options et notamment (i) la ou les périodes d'exercice des options ainsi 
consenties, étant précisé que la période pendant laquelle ces options pourront être exercées débutera au 
moins trois (3) ans à compter de leur attribution et ne pourra excéder dix (10) ans à compter de leur 
attribution et (ii) les critères de présence et/ou de performance ; 

− déterminer les dates de chaque attribution ; 

− déterminer le prix de souscription des actions nouvelles et le prix d'acha26<004A>-26<0048>-26<00203>28<0049>-54<0048>-e
W* n
BT
/F8 9 Tf
1 0* n
BT
/F8 9 Tf
1 0* n
BT
/F8 t qu



3. décide que le nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées aux membres du Directoire ne pourra 
excéder 50 % du plafond mentionné au paragraphe précédent ; étant précisé qu’en tout état de cause, la 
valeur globale des actions gratuites attribuées aux membres du Directoire, cumulée avec celle des options 
visées à la 21e résolution (déterminée à la date de leur attribution), ne pourra excéder la limite - exprimée en 
proportion de leur rémunération - fixée par la politique de rémunération des membres du Directoire, telle 
qu’éventuellement modifiée postérieurement à son approbation conformément à la réglementation  
applicable ;  

 
4. décide que, sauf exceptions légales :  

 

− l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition  
dont la durée sera fixée par le Directoire, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure  
à trois (3) ans ; 

− le Directoire pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront conserver lesdites actions ; 
 
5. par dérogation aux dispositions de l’alinéa ci-dessus, décide que le Directoire pourra prévoir que l’attribution 

définitive des actions et la faculté de les céder librement pourraient être néanmoins acquises à un bénéficiaire 
si ce dernier venait à être frappé par l’un des cas d’invalidité visés par l’article L. 225 -197-1 du Code de 
commerce ; 
 

6. prend acte que l’acquisition définitive de tout ou partie des actions attribuées gratuitement aux  
bénéficiaires - à l’exception de celles attribuées aux membres du Directoire dont le régime est spécifique  
(voir ci-dessous) - sera conditionnée à la satisfaction de critères de présence et/ou de performance déterminés 
par le Directoire ; 

 
7. prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions aux membres du Directoire, l’acquisition définitive des 

actions sera conditionnée à la satisfaction des critères de présence, de performance et de conservation prévus 
par la politique de rémunération des membres du Directoire, telle qu’éventuellement modifiée postérieurement 
à son approbation conformément à la réglementation applicable ;  

 
8. autorise le Directoire à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre 

d’actions liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des 
bénéficiaires ; 
 

9. prend acte de ce que, s’agissant des actions à émettre, la présente décision comporte au profit des 
attributaires, renonciation des actionnaires à leur droit d’attribution préférentiel aux actions dont l’émission est 
ainsi autorisée ; 

 
10. donne au Directoire tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation et, à l’effet notamment, sans 

que cette liste soit limitative, de : 
 

− fixer les conditions et les critères d’attribution des actions ; 

− déterminer la liste des bénéficiaires d’actions ou la ou les catégories de bénéficiaires des attributions 
d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

− procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées nécessaires à l‘effet de 
préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la 
Société, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront répu tées 
attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

− déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes (en cas 
d’actions à émettre, sous réserve de l’approbation préalable du Conseil de survei llance en application de 
l’article 15-V des statuts) ; 

− arrêter le règlement du plan d’attribution gratuite d’actions et, le cas échéant, le modifier postérieurement 
à l’attribution des actions ; 

− en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, les sommes nécessaires à la libération des actions ; 

− procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d’émission et notamment celle des frais 
entraînés par la réalisation des émissions



C. – RESOLUTION RELEVANT DE L’ASSEMBLEE ORDINAIRE 
 
Vingt-troisième résolution �3RXYRLUV�SRXU�O¶DFFRPSOLVVHPHQW�GHV�IRUPDOLWpV�� - L’Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs 
au porteur de copies ou d'extraits du procès-verbal des présentes délibérations pour faire toutes déclarations et 
accomplir toutes formalités d'enregistrement, dépôt et autres. 
 

* * * 
 

Modalités de participation à l’Assemblée 
 

 

L’Assemblée générale se tiendra le 15 juin 2023 à 14h30 (heure de Paris

http://www.wendelgroup.com/fr/assemblees-generales


Tout actionnaire (ou porteur de parts du FCPE Wendel) n’ayant pas reçu sa carte d'admission le 2ème jour ouvré 
précédant l’Assemblée générale, soit le 13 juin 2023, pourra néanmoins se présenter au guichet d’accès. Il devra 
justifier de sa qualité d’actionnaire (ou de porteur de parts du FCPE Wendel) et de son identité lors des formalités 
d’enregistrement, étant précisé que l’actionnaire au porteur devra présenter en complément une attestation de 
participation (justifiant de la propriété de ses actions Wendel au 2ème jour ouvré précédant l’Assemblée, soit  
le 13 juin 2023, à zéro heure) délivrée par son intermédiaire bancaire ou financier. 
 

2.1 Voter, 

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
https://wendel.voteassemblee.com/


 
Indications pour remplir la section « vote par correspondance » du formulaire :  

-

mailto:relationsactionnaires@wendelgroup.com
http://www.wendelgroup.com/
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